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- Annexe 5 : Tableau d’évolution du solde du compte de contreparti 

 

 

REPUBLIQUE DE CÔTE D’IVOIRE 
--------------- 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
--------------- 

CENTRE D’EXCELLENCE AFRICAIN MINES ET ENVIRONNEMENT MINIER (CEA-MEM)                                                                         
  --------------- 

 

RAPPORT D’AUDIT DES ETATS FINANCIERS  
DU PROJET CENTRE D’EXCELLENCE AFRICAIN MINES ET ENVIRONNEMENT 

MINIER (CEA-MEM) 

 
 

FINANCEMENT : AGENCE FRANCAISE DE DEVELOPPEMENT (AFD) – CREDIT AFD N°CCI 
167901 T 

 

RAPPORT D’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

(EXERCICE ALLANT DU 1ER
 JANVIER AU 31 DECEMBRE 2023) 

 

 

 

VERSION DEFINITIVE 

 

 

 

MARS 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                        

 

 



 

__________________________________________________________      
 

Rapport d’audit des comptes annuels – Exercice 2023 
Projet Centre d’Excellence Africain Mines et Environnement Minier (CEA-MEM) 

Mars 2024 
 

2 

SOMMAIRE   
 

 
 

Table des matières 

INTRODUCTION ................................................................................................................. 3 

A. OPINION .................................................................................................................... 3 

B. FONDEMENT DE L’OPINION ......................................................................................... 4 

C. RESPONSABILITÉS DE L’UNITE DE COORDINATION DU CEA MEM ................................. 4 

D. RESPONSABILITÉS DE L’AUDITEUR RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS .... 4 

E. FAIBLESSES DU CONTROLE INTERNE ......................................................................... 5 

1. Suivi des recommandations de la mission d’audit de l’exercice précédent __________________ 6 

1.1 Absence de manuel de procédures administratives, comptables et financières ____________ 6 

1.2. Incomplétude des pièces justificatives des dépenses _________________________________ 7 

1.3. Archivage des dossiers des étudiants ______________________________________________ 7 

1.4. Pilotage des activités du Projet ___________________________________________________ 8 

1.5. Taux d’exécution budgétaire ______________________________________________________ 9 

1.6. Gestion des immobilisations _____________________________________________________ 10 

1.7. Renforcement des effectifs ______________________________________________________ 10 

2. Recommandations issues de la mission d’audit de l’exercice 2023 _______________________ 11 

2.1. Gestion du personnel de l’UCP ___________________________________________________ 11 

2.2. Gestion du carburant ___________________________________________________________ 12 

ANNEXES ........................................................................................................................ 13 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 



 

__________________________________________________________      
 

Rapport d’audit des comptes annuels – Exercice 2023 
Projet Centre d’Excellence Africain Mines et Environnement Minier (CEA-MEM) 

Mars 2024 
 

3 

A 

Monsieur le Coordonnateur du Centre d’Excellence Africain Mines et Environnement Minier 
CEA-MEM 

Téléphone : 225 07 88 91 43 64 / WhatsApp +225 05 05 66 65 03 

BP 1093 Yamoussoukro – Côte d’Ivoire 

 
 
 
RAPPORT D’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 
Période allant du 1er janvier au 31 décembre 2023 
PROJET CENTRE D’EXCELLENCE AFRICAIN MINES ET ENVIRONNEMENT MINIER (CEA-MEM) 
 

 
 
Monsieur le Coordonnateur, 
 

INTRODUCTION 

 

En exécution de la mission d’audit des comptes annuels du Projet Centre d’Excellence Africain 
Mines et Environnement Minier (CEA-MEM) qui nous a été confiée, nous avons l’honneur de vous 
présenter notre rapport d’opinion sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023.  
 
 

A. OPINION 

 

Nous avons effectué l’audit des comptes annuels présentés à l’annexe 2 ci-jointe du Projet « Centre 
d’Excellence Africain Mines et environnement Minier (CEA-MEM) objet de l’accord de crédit AFD 
N°CCI 167901 T qui comprennent :  
 

- Le tableau Emplois ressources ; 
- Les notes explicatives  

 
À notre avis, les comptes annuels du CEA-MEM pour la période allant du 1er janvier  au 31 décembre 
2023 joints à l’annexe 2, sont réguliers et sincères et présentent dans tous leurs aspects significatifs 
une image fidèle des activités exécutées par le Projet au cours de la période allant du 1er janvier au 31 
décembre 2023 et de la situation de trésorerie dudit Projet au 31 décembre 2023 conformément aux 
principes comptables du SYSCOHADA Révisé et aux termes de l’accord de financement dudit Projet. 
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B. FONDEMENT DE L’OPINION  

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit ISA telles que définies par 
l’IFAC. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur pour l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 
Nous sommes indépendants du Projet conformément au Code d’éthique et de déontologie de la 
profession et nous avons satisfait aux autres responsabilités éthiques qui nous incombent selon ces 
règles. 

 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion d’audit. 
 
 
 

C. RESPONSABILITÉS DE L’UNITE DE COORDINATION DU CEA MEM 

 

Les comptes annuels du CEA MEM ont été établis et arrêtés par l’Unité de Coordination du Projet 

(UCP).  

L’UCP est responsable de la préparation et de la présentation sincère et fidèle des comptes du CEA 
MEM conformément aux règles et méthodes comptables applicables aux Projets de développement et 
aux dispositions de l’Agence Française de Développement ainsi que du contrôle interne qu’elle estime 
nécessaire pour permettre la préparation de comptes annuels exempts d’anomalies significatives, que 
celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

 
Il incombe à l’Unité de Coordination du Projet (UCP) de surveiller le processus d’élaboration de 
l’information financière du Projet.  

 
 

D. RESPONSABILITÉS DE L’AUDITEUR RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 
ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, et d’émettre un rapport d’audit contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond 
à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux 
normes « ISA » permettra de toujours détecter toute anomalie significative existante. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsqu'il est 
raisonnable de s'attendre à ce que, prises individuellement ou en cumulé, elles puissent influencer les 
décisions économiques que les utilisateurs des comptes annuels prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 
Nos responsabilités pour l’audit des comptes annuels sont décrites de façon plus détaillée dans 
l’annexe 1 du présent rapport de l’Auditeur. Cette description fait partie intégrante de notre rapport. 
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E. FAIBLESSES DU CONTROLE INTERNE 

 

Nous avons procédé à l’évaluation des mesures de contrôle interne qui ont été appliquées aux 
opérations administratives, comptables et financières de la période sous revue. 
 
Notre examen a consisté en la mise en œuvre des diligences que nous avons jugées nécessaires pour 
la validation des comptes du Projet. Par conséquent, les résultats de nos travaux ne peuvent prétendre 
faire apparaître les faiblesses de toute l’organisation administrative, comptable et financière qui pourraient 
être mises en évidence dans le cadre d’un examen spécifique. 
 
Les recommandations, objet du présent paragraphe, visent à aider les responsables ainsi que les 
différents intervenants du Projet à améliorer la fiabilité des registres comptables, pour la préparation des 
rapports financiers intermédiaires. 

 
Nous saisissons cette occasion pour remercier tous les responsables de l’Unité de Coordination du CEA 
MEM pour l’assistance qui nous a été apportée dans le cadre de notre intervention. 
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1. Suivi des recommandations de la mission d’audit de l’exercice précédent 

1.1 Absence de manuel de procédures administratives, comptables et financières 

 
a) Rappel du constat 

Le projet ne dispose pas d’un manuel de procédures administratives, comptables et financières validé 
par le Bailleur. Pour rappel, le manuel des procédures précise l’organisation, les principes de gestion, 
les tâches et procédures à appliquer dans le cadre de l’exécution des activités d’une organisation. Il doit 
être actualisé pour prendre en compte les différents changements opérés au sein de l’entité. 

b) Risque identifié 
 
Cette insuffisance ne permet pas au projet une bonne comptabilisation des opérations et une gestion 
efficace des ressources du Bailleur. 
 

c) Rappel de la recommandation 
 
Les procédures de la Banque Mondiale étant différentes de celles de l’AFD, nous recommandons à 
l’Unité de Coordination du CEA MEM de se doter d’un manuel de procédures adapté au financement de 
l’AFD. 
 

d) Etat de mise en œuvre sur l’exercice 2023 
 
Cette recommandation n’a pas été mise en œuvre. Le manuel de procédures actuellement en vigueur 
ne tient pas compte des spécificités du financement AFD, notamment au niveau des schémas de 
comptabilisation des opérations. 
 

e) Statut 
 
A reconduire 
 

f) Commentaires du projet 
 
A défaut de manuel de procédures de gestion financière propre à lui, le CEA-MEM a utilisé celui 
du CEA VALOPRO ayant obtenu l’ANO de l’AFD, étant donné que nous avions la même équipe 
de gestion financière ; le CEA-MEM prend bonne note et soumettra un manuel propre à lui dans 
les meilleurs délais. 
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1.2. Incomplétude des pièces justificatives des dépenses 

 
a) Rappel du constat 

 
Pour la plupart des dépenses de missions, d’ateliers et séminaires, la mission d’audit note l’absence 
des TDR, d’ANO sur les TDR, des ordres de mission et de certaines factures d’hôtel. Il convient de 
souligner que toutes les écritures comptables passées par le projet doivent être justifiées par des 
pièces probantes. 
 

b) Risque identifié 
 
Remise en cause de la régularité et de la conformité des opérations effectuées. 
 

c) Rappel de la recommandation 
 
Il est souhaitable que la liasse des documents ou pièces servant à justifier les opérations enregistrées 
en comptabilité soit améliorée. 
 

d) Etat de mise en œuvre sur l’exercice 2023 
 
La recommandation est partiellement mise en œuvre car la mission d'audit a noté que "la mission 
d'étude et d'échange sur l'entrepreneuriat en milieu universitaire (Rwanda du 20 au 26 juin 2023)" 
n'avait pas suffisamment de pièces justificatives pour certaines dépenses telles que les factures 
d’hôtels. 
 

e) Statut 
 

A reconduire 
 

f) Commentaires du projet 
 
Le CEA-MEM prend bonne note pour l’amélioration de la situation de complétude des pièces 
comptables, notamment celles de la mission au Rwanda susvisée. 
 
 

1.3. Archivage des dossiers des étudiants 

 
a) Rappel du constat 

 
Les dossiers de candidature et de demande de bourses des étudiants ne sont pas complets 
conformément aux dispositions du Manuel des procédures. 
 

b) Risque identifié 
 
Cette situation peut entrainer une remise en cause du processus de recrutement des étudiants ou de 
demande de bourses. 
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c) Rappel de la recommandation 
 
Nous recommandons au projet d’améliorer son système d’archivage des dossiers des étudiants pour 
être conforme aux dispositions du manuel de procédures. 
 

d) Etat de mise en œuvre sur l’exercice 2023 
 
Cette recommandation est partiellement mise en œuvre. Des efforts restent à faire au niveau de la 
Coordination pour parfaire le système d’archivage des dossiers des étudiants. Cependant, la mission 
constate que l'UCP dépend de l'archivage de la scolarité de l'INPHB. 
 

e) Statut 
 
A reconduire 
 

f) Commentaires du projet 
 
Le CEA-MEM prend bonne note. 
 

 

1.4.  Pilotage des activités du Projet 
 

a) Rappel du constat 
 
Le Plan de Travail et de Budget Annuel (PTBA) de l’exercice 2022 a reçu l’ANO de l’AFD le 19 mai 
2022 soit plus de quatre mois après le début de l’exercice. 
 

b)  Risque identifié 
 

- Retard dans la mise en œuvre des activités du projet : 

- Non –atteinte des objectifs du projet 

c) Rappel de la recommandation 
 
Il est souhaitable que le PTBA soit approuvé avant la clôture de l’exercice précédent celui pour lequel il 
a été élaboré. 
 

d) État de mise en œuvre sur l’exercice 2023 
 
Cette recommandation n’a pas été mise en œuvre. En effet, la date de transmission du PTBA pour 
l'ANO pour l'exercice 2023 est le 02 février 2023 et la date d'obtention de l'ANO est le 29 mars 2023, 
soit environ 3 mois après le début de l'exercice. 
 

e) Statut 
 
A reconduire 
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f) Commentaires du projet 

Le CEA-MEM prend bonne note et engagera les efforts pour une soumission de son PTBA à 
temps. 

 

 

1.5.  Taux d’exécution budgétaire 

 
a) Rappel du constat 

 
Le taux d’exécution budgétaire au 31 décembre 2022 est assez faible (32,37%) 
 

b) Risque identifié 
 

- Retard dans la mise en œuvre des activités du projet : 

- Non –atteinte des objectifs du projet 

c) Rappel de la recommandation 
 

Nous recommandons à la Coordination de prendre des dispositions utiles pour booster le taux 
d’exécution budgétaire au cours de l’exercice 2023 afin d’atteindre à terme l’objectif de développement 
du projet. 
 
 

d) État de mise en œuvre sur l’exercice 2023 
 
Cette recommandation est partiellement mise en œuvre. À environ 15 mois de la fin du projet, des 
efforts restent à fournir pour améliorer le taux d'exécution budgétaire qui est de 84 % en 2023. 
 

e) Statut 
 
A reconduire 
 

f) Commentaires du projet 
 

Le CEA-MEM prend bonne note et s’engage à fournir les efforts d’amélioration de son taux 
d’exécution du projet. 
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1.6. Gestion des immobilisations 

 
a) Rappel du constat 

 
Les immobilisations acquises par le projet CEA-MEM ne comportent pas toutes des références 
d’identification individuelle ; aussi, la mission d’audit note des divergences entre les codifications du 
fichier des immobilisations et l’inventaire physique notamment au niveau du matériel informatique. 
 

b) Risques identifiés 

- Impossibilité de confirmer l’existence réelle de toutes les immobilisations ; 
- Risque de perte ou de vol d’actif. 

c) Rappel de la recommandation 

- Mettre à jour le fichier des immobilisations et uniformiser les références d’identification 

individuelle ; 

- Finaliser l’étiquetage des immobilisations acquises sur les fonds du Bailleur. 

 

d) État de mise en œuvre sur l’exercice 2023 
 
Cette recommandation a été mise en œuvre par le projet. 

 
e) Statut 

 

Non reconduite 

 

 

1.7. Renforcement des effectifs 

 
a) Rappel du constat 

 
Le poste de RAF n’est pas pourvu au sein de la Coordination depuis le départ du RAF démissionnaire 
en septembre 2022. L’intérim du poste est assuré par une Assistante comptable. 
 

b) Risques identifiés 
 
- Retard dans la comptabilisation des opérations et mauvaise analyse des comptes ; 
- Difficultés dans l’atteinte de l’objectif de développement du projet. 
 

c) Rappel de la recommandation 
 

Il nous parait nécessaire pour le projet de recruter un nouveau RAF afin de garantir une meilleure 
maitrise des opérations comptables et financières. 
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d) État de mise en œuvre sur l’exercice 2023 
 
Cette recommandation n’a pas été mise en œuvre. Malgré le recrutement d’un assistant 
administratif et comptable pour appuyer la cellule, nous insistons sur la nécessité de recruter un 
RAF pour une meilleure supervision des opérations. 
 

e) Statut 
 
A reconduire 
 

f) Commentaires du projet 
 
Le CEA-MEM a procédé au renforcement du service de gestion financière en conservant 
l’Assistante comptable jugée expérimentée pour avoir participé à la phase CEA 1 ; le 
recrutement de l’assistant administratif expérimenté notamment sur l’utilisation du 
logiciel de gestion TOMPRO permet d’atteindre l’efficacité escomptée. Une promotion 
interne pourrait être envisagée. 
 
 

2. Recommandations issues de la mission d’audit de l’exercice 2023 

 

2.1.  Gestion du personnel de l’UCP  

 
a) Constat 

Contrairement aux dispositions du manuel de procédures et des contrats de travail du personnel, la 
mission note les insuffisances suivantes : 
 

- l’absence de planning de départ en congés et le non-bénéfice des congés annuels par le 
personnel ; 

- l’absence de plan de formation du personnel ; 
- l’absence d'évaluation annuelle du personnel. 

 
b)  Risques  

- Démotivation et manque d’efficacité et de performance du personnel ; 
- Maintien d’un consultant/salarié non efficace à l’atteinte de objectifs du projet. 

 
 
 
 

c) Recommandation 

Nous recommandons au projet de planifier les départs en congés du personnel et de procéder leur 
évaluation dans les meilleurs délais. 
 

d) Commentaires 
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L’UCP prend bonne note pour la mise en œuvre de la gestion du personnel en conformité avec 
le manuel de procédures et du contrat de travail. 
 

 

2.2.  Gestion du carburant 

 
a) Constat 

 
Suite à l’examen de la procédure de gestion du carburant appliqué au sein du CEA – MEM, la mission 
constate les faiblesses suivantes : 
 

- La gestion du carburant décrite par le CEA-MEM diffère de celle préconisée par le manuel de    
procédure ; 

- l’absence d’inventaire des stocks de carburants au 31/12/2023 ; 
- l’absence de registre de suivi des enlèvements du carburant ; 
- l’archivage défaillant des reçus d’enlèvements. 

 
b) Risques. 

 
- Difficultés pour confronter les sorties autorisées et les utilisations réelles du carburant ; 
- Utilisation inappropriée du carburant acquis sur les fonds du Bailleur. 

 
c) Recommandations  

 
Nous recommandons au projet de mettre en place une gestion formalisée de l’utilisation du carburant. 
 

d) Commentaires 
 

Le CEA-MEM prendra les dispositions pour actualiser le manuel existant afin de tenir compte 
des spécificités du projet. 
 

 
Fait à Abidjan, le 29 Mars 2024  

 
 
 
 
 
 

 
 

                                                               POUR LE GROUPEMENT CE2C/PANAUDIT 
 

                                                                                                           KONDRO Oura   
                                            Expert-Comptable Diplômé  

                Commissaire aux comptes  
        Associé-Gérant CE2C 
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ANNEXES 

 



 

 

RESPONSABILITÉS DE L’AUDITEUR 
RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

 
Cette annexe fait partie intégrante de notre rapport d’audit financier et comptable. 
 
Dans le cadre de nos diligences, nous nous conformons successivement : 
 

▪ aux exigences des Normes Internationales d’Audit (ISA) et ; 
▪ aux directives applicables aux financements de l’Agence Française de Développement (AFD) et à 

l’accord de financement. 
 
De manière plus détaillée, 
 
- nous nous conformons aux règles d’éthique relatives à l’audit des comptes annuels édictées par le Code 

d’éthique et de déontologie ainsi que les règles d’indépendance qui encadrent la profession ; 
 

- nous faisons preuve d’esprit critique qui implique d’être attentifs aux éléments probants qui contredisent 
d’autres éléments probants recueillis, aux informations qui remettent en cause la fiabilité de documents 
et de réponses apportées aux demandes de renseignements à utiliser en tant qu’éléments probants, 
aux situations qui peuvent révéler une fraude possible, aux circonstances qui suggèrent le besoin de 
mettre en œuvre des procédures d’audit en supplément de celles requises par les Normes ISA ; 

 
- nous faisons preuve de jugement professionnel lors de la conduite de l’audit en particulier pour les 

décisions portant sur le caractère significatif et le risque d’audit, la nature, le calendrier et l’étendue des 
procédures d’audit à mettre en œuvre pour satisfaire les diligences requises par les normes ISA et pour 
recueillir des éléments probants, le fait de déterminer si des éléments probants suffisants et appropriés 
ont été recueillis, et si des travaux supplémentaires sont nécessaires pour atteindre les objectifs des 
normes ISA et, par voie de conséquence, les objectifs généraux de l’auditeur, l’évaluation des jugements 
de la direction portant sur le suivi du référentiel comptable applicable, le fondement des conclusions 
tirées des éléments probants recueillis, par exemple l’appréciation du caractère raisonnable des 
évaluations faites par la direction lors de l’établissement des comptes annuels ; 

 
- nous préparons tout au long de l’audit une documentation qui fournisse une trace suffisante et 

appropriée des travaux, fondements de notre rapport d’audit et des éléments démontrant que l’audit a 
été planifié et réalisé selon les Normes ISA et dans le respect des exigences législatives et 
réglementaires applicables ; 

 
- nous identifions et évaluons les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

  



2 

 

 
- nous recueillons, le cas échéant, des éléments probants suffisants et appropriés concernant le respect 

des dispositions des textes législatifs et réglementaires dont il est admis qu’elles ont une incidence 
directe sur la détermination des données chiffrées significatives enregistrées et l’information fournie 
dans les comptes annuels, mettons en œuvre des procédures d’audit spécifiques visant à identifier les 
cas de non-respect d’autres textes législatifs et réglementaires qui peuvent avoir une incidence 
significative sur les comptes annuels, et apporter une réponse appropriée aux cas avérés ou suspectés 
de non-respect des textes législatifs et réglementaires identifiés au cours de l’audit ; 

 
- nous fournissons également à la Coordination une déclaration précisant que nous nous sommes 

conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur communiquons, le 
cas échéant, toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés 
comme susceptibles d’avoir une incidence sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes. 
Parmi les points communiqués à la Coordination, nous déterminons quels ont été les plus importants 
lors de l’audit des comptes annuels de la période considérée : ce sont les points clés de l’audit. Nous 
décrivons ces points dans notre rapport, sauf si la loi ou la réglementation en empêchent la 
communication ou si, dans des circonstances extrêmement rares, nous déterminons que nous ne 
devrions pas communiquer un point dans notre rapport parce que l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce que les conséquences néfastes de la communication de ce point dépassent les avantages qu’elle 
aurait au regard de l’intérêt public ; 

 
- nous prenons connaissance du contrôle interne de la société afin de définir des procédures d’audit 

appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne de la société. Lorsque des faiblesses significatives sont identifiées, nous les communiquons à la 
direction, le cas échéant, à l’AFD ; 

 
- nous évaluons l’incidence sur l’audit des anomalies relevées et l’incidence sur les comptes annuels des 

anomalies non corrigées, s’il en existe. Nous les communiquons au niveau approprié de la direction, à 
moins que ceci ne lui soit interdit par la loi ou la réglementation ; 

 

- nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies 
par cette dernière ; 

 
- nous apprécions la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des comptes annuels, y compris 

les informations fournies dans les notes, et apprécions si les comptes annuels reflètent les opérations 
et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle ; 

 
- nous obtenons des déclarations écrites de l’Unité de Coordination confirmant que celle-ci considère 

avoir satisfait à ses responsabilités relatives à l’établissement des comptes annuels ainsi qu’à 
l’exhaustivité des informations qui nous ont été fournies. En outre, nous confortons d’autres éléments 
probants relatifs aux comptes annuels ou à des assertions spécifiques contenues dans ceux-ci au 
moyen de ces déclarations écrites si nous estimons nécessaire ou si celles-ci sont requises par d’autres 
normes ISA ; 

 
- nous avons l’obligation du respect du secret professionnel pour les faits, actes et renseignements dont 

nous avons eu connaissance. 
 

* * 
* 

 
 



+ 
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Intitulé du projet : Centre d’Excellence d’Afrique – Mine et Environnement Minier (CEA-
MEM) 

SECTION A : IDENTIFICATION 

N° accord de crédit AFD : CCI 1679 01 T 

Montant crédit IDA : 2 427 040 900 F CFA ; (3 700 000 EUR) 

Date d’approbation du crédit : 

Date de signature de l’Accord de don : 10 Mars 2020 

Date de démarrage effectif : 31 janvier 2021 

Délai d’exécution : 4 ans 

Date de fin prévue : 31 décembre 2024 

Maître d’ouvrage : Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 

Personne contact en charge du projet (Nom, fonction et coordonnées) : 
 YAO Kouakou Alphonse 

Coordonnateur 
07 88 91 43 64/ Email : alphonse.yao@inphb.ci 

Agences d’exécution du Projet : CEA-MEM 

FICHE SIGNALETIQUE DE MISE EN ŒUVRE  
Période : Du 1er Janvier au 31 décembre 2023 
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CENTRE D’EXCELLENCE AFRICAIN MINES ET ENVIRONNEMENT MINIER 

(CEA MEM)  

Note 1 Présentation du projet 

1.1 Contexte du projet 

Le projet Centre d’Excellence d’Afrique pour les Mines et l’Environnement Minier (CEA-

MEM) phase CEA Impact, se donne pour objectif de poursuivre le défi du développement dans 

lequel il s’est engagé, en intensifiant son réseau de partenaires industriels, universitaires et 

sectoriels dans une démarche de co-construction, dans cette phase de renouvellement. 

Cette démarche passe par la diversification des curricula tant que celle-ci est nécessaire, la 

planification et la mise en œuvre de programmes de recherche appliquée, l’expertise et 

l’encadrement des populations vivant sur les sites miniers en vue de réduire et d’éradiquer la 

pauvreté tout en protégeant l’environnement. 

L’impact des activités du CEA-MEM sur les cibles bénéficiaires se traduira par la baisse du 

chômage des jeunes avec le regain de l’activité minière dans la sous-région et sur le continent 

africain, l’augmentation du chiffre d’affaires des entreprises devenues compétitives avec des 

méthodes d’exploitation et des rendements optimisés et le recul significatif de la pauvreté et la 

préservation de l’environnement. 

Le projet Centre d’Excellence Africain Mines et Environnement Minier (CEA MEM) phase 

IMPACT a fait l'objet de l’accord de crédit N°CCI 1679 01 T signés entre la Côte d'Ivoire et 

l’Agence Française de développement (AFD) le 10 mars 2020. 

1.2 Objectifs du Projet 

Pour atteindre ses objectifs, le CEA-MEM réalisera ses activités en conformité avec les plans 

d’action du projet que sont l’apprentissage, la recherche, les installations et l’équipement et enfin 

la gouvernance. 

Le volet apprentissage sera amorcé avec l’amélioration de l’offre de formation avec de nouveaux 

défis que sont : 

- Au niveau des formations de Master et de Doctorat :

o La finalisation des démarches administratives et techniques de l’acquisition d’un

site-école dont le principe de l’octroi a été accordé par le Ministère en charge des

Mines et de la Géologie ;

o L’acquisition de matériels pédagogiques complémentaires ;

o Le recrutement de nouveaux enseignants-chercheurs et de techniciens de

laboratoires ;

o La création et la mise en route de nouveaux Masters, notamment en Economie et

législation minière, Gestion des projets miniers, Responsabilité sociétale des

entreprises minières ;

- Au niveau des formations courtes :
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o La création d’un service étoffé, spécialement dédié à la prospection des besoins

des entreprises, des administrations et des établissements ;

o L’amélioration de l’agenda des offres de formations courtes ;

o L’implémentation des programmes élaborés en partenariat notamment avec la

GIZ pour des formations adressées à la société civile, en vue d’améliorer la

gouvernance minière dans les sites miniers.

La recherche dans le cadre de la phase de renouvellement du CEA-MEM sera menée dans 

l’intérêt des entreprises, à travers des contrats découlant d’accord de partenariat gagnant -

gagnant. Les nouveaux défis du centre sont : 

- Le développement de l’application des outils modernes de prospection minière

(télédétection, imageries satellitales, technologie drones, spectrométrie, etc ;

- La construction d’un bâtiment de recherche dédié principalement à la métallurgie

extractive et à la géologie numérique ;

- Le développement de méthodes d’optimisation ;

- La valorisation des matériaux issus de l’exploitation minière ;

- La recherche pour la préservation et la réhabilitation de l’environnement.

Les actions d’installation et d’équipement seront principalement guidées par la construction d’un 

bâtiment dédié aux équipements de laboratoire et à des salles de travaux pratiques. Les 

activités complémentaires à celles du laboratoire de géologie actuel y seront menées, notamment 

dans le domaine de la métallurgie extractive. 

Enfin la gouvernance consistera en des actions de renforcement de capacités dans les 

différents services d’appui au CEA-MEM et surtout envers le corps des enseignants-chercheurs 

du centre. Les résultats attendus comprennent l’amélioration de la gouvernance académique au 

regard des exigences du système Licence-Master-Doctorat et des normes d’accréditation, 

l’amélioration du circuit fiduciaire et une excellente politique de communication. 

Les revenus seront générés par le biais des missions et des aires d’opportunités du centre en 

tant que structure de formation, de recherche et d’expertise. Il s’agira notamment des frais de 

scolarités, des appuis pour la recherche et des commandes spéciales d’expertises (analyses, 

expérimentations, optimisation) qui seront exprimées par les entreprises, les administrations ou 

des organisations. 

Note 2 Principes appliqués pour l'élaboration des états financiers 

Les comptes sont tenus conformément aux dispositions du Système Comptable Ouest Africain 

(SYSCOA). Les états financiers dérogent à la présentation recommandée par le SYSCOA.  pour 

tenir compte de la spécificité des projets de développement et des attentes du bailleur de fonds. 

Les principales méthodes comptables appliquées pour l'établissement des états financiers au 31 

décembre 2023 sont les suivantes : 
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2.1 Mode de comptabilisation 

Le projet tient une comptabilité d'engagement. Ainsi, les opérations sont comptabilisées dès lors 

que l'engagement contractuel du projet ou des tiers est établi. 

Le principe de spécialisation des exercices pour la comptabilisation des charges et des produits 

liés (subventions) n’est pas d’une application stricte. Le fait générateur des dépenses est leur 

facturation ou leur paiement dans certains cas, et plus généralement leur exigibilité. Il n’est pas 

procédé à l’évaluation de provisions de charges ainsi qu’à l’enregistrement de produits à recevoir 

autres que les subventions. 

Les schémas de comptabilisation retenus reflètent le circuit de traitement des dépenses dans les 

projets. Ils reposent sur l’équilibre de base consistant en la neutralisation systématique des 

charges par des produits concomitants (subventions). 

2.2 Mobilisation des fonds du crédit 

Les fonds du crédit sont mobilisés suite à l’atteinte des indicateurs de performances par le projet 

selon les accords du crédit 

2.3 Conversions monétaires 

Elles sont effectuées au taux de change historique selon les avis de paiement de l’AFD. Les 

dépenses sont remboursées par l’AFD pour leur contre-valeur en francs CFA de sorte qu'il n'est 

pas constaté de gain, ni de perte de change. 

2.4 Immobilisations corporelles et incorporelles 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont enregistrées en comptabilité pour leur coût 

historique. Elles ne font pas l'objet d'amortissement en raison de la spécificité du financement 

des projets.  

En effet, les immobilisations sont acquises au moyen de subventions et leur renouvellement n'est 

pas prévu au terme du projet. Le projet ne dégageant pas de résultat, il est admis que les 

immobilisations ne soient pas dépréciées en comptabilité.  

Par ailleurs, les cessions et autres sorties d’immobilisations ne sont pas reflétées dans les 

comptes afin de mettre en évidence l’utilisation des fonds reçus du bailleur. 

Note 3 Dépenses d'équipement 

Elles représentent l'ensemble des coûts engagés depuis le démarrage jusqu’au 31 décembre 2023 

pour l'acquisition d'immobilisations utilisées exclusivement dans le cadre du projet. 
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Ce poste s'analyse comme suit : 

Cumul au Dépenses Cumul au 

31/12/2023 au 31 décembre 2023 31/12/2022 

Logiciel de gestion  15 690 427    5 690 427      10 000 000  

Réhabilitation bâtiment        - -        - 

Aménagement de bureau       - -        - 

Matériel informatique   12 977 000     2 992 000    9 985 000   

Autres matériels   27 715 678      2 967 000   24 748 678 

Matériel automobile       -  

Dépenses d'équipement  56 383 105     11 649 427    44 733 678  

Note 4 Dépenses d’exploitation 

Il s’agit de l’ensemble des dépenses engagées par le projet, autres que les dépenses 

d’équipement. 

Ce poste comprend les dépenses de fonctionnement, de formation, d'études et de rémunérations 

de prestataires de services effectuées depuis le début du projet. Le solde se décompose comme 

suit :  

Cumul au Dépenses Cumul au 

31/12/2023 
au 31 décembre 

2023 
31/12/2022 

60 Achats         63 433 365 35 361 500  28 071 865 

62 Services extérieurs A         60 066 971 38 062 304  22 004 667 

63 Services extérieurs B       287 148 581       155 653 678   131 494 903   

65 Autres charges       269 571 000       101 178 100      168 392 900   

66 Charges de personnel       178 562 562 52 876 766      125 685 796  

Dépenses 
d'exploitation 

      858 782 479       383 132 348      475 650 131   

Note 5  Trésorerie  

Les comptes de trésorerie se présentent comme suit, en F.CFA au 31 décembre 2023 : 

Compte Indicateur de Performance       835 382 606 

Compte Revenu Générés   115 823 463 

Caisse DAO 0 

TOTAL     951 206 069 
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Note 6 Autres subventions reçues 

Il s'agit des fonds mobilisés par le projet à travers les prestations de formation des enseignants du 

Centre en faveur d’autres structures et des coûts issues de la formation des étudiants étrangers. 

Le solde de ce compte s’élève à 178 722 026 Francs CFA. 

Note 7 Indicateur de performance AFD 

Le solde de ce poste correspond au montant des indicateurs de performance atteints par le Projet 

depuis la mise en vigueur conformément à l'Accord de don. Il est constitué essentiellement des 

fonds versés par l’AFD.   

Au 31 décembre 2023, les fonds du projet venant de l’AFD s’élèvent à 1 082 388 010 FCFA, 

aussi le projet a généré 178 722 026 FCFA portant ainsi les ressources du projet à 1 261 110 036 

FCFA. 

Les dépenses effectuées au 31 décembre 2023 s’élèvent à 138 687 153 FCFA portant ainsi les 

dépenses totales du projet à 701 156 284 FCFA. Ces dépenses concernent :  

Note 8 Fournisseurs et créditeurs divers 

Il s'agit des factures reçues non encore réglées à la date du 31 décembre 2023 ainsi que des 

missions et des montants dus à divers créditeurs. Le solde de ce poste s’élève à 129 611 486 

FCFA et se décompose comme suit : 

- Fournisseurs d’investissement

Compte N° Fournisseurs Montant RG 
AFD 

481100 VISIATIV 5 690 427 5 690 427 

TOTAL 5 690 427 

- Fournisseurs d’exploitation

Compte 

N° Fournisseurs Montant AFD RG 

 401100 MILES TRAVEL 1 445 500 1 445 500 

 401100 RESTAURANT LA BRISE 154 000 154 000 

 401100 CLARION VOYAGE 663 000 663 000 

 401100 

OUATTARA 

SOULEYMANE 415 000 415 000 

 401100 DASSAULT SYSTEME 23 600 008 23 600 008 

 401100 REVANAD GROUPE 14 950 000 14 950 000 

  401100 GARAGE DES LACS 1 542 000 1 542 000 

  401100 

ABLEDJI 

TOHOURIHONON 

RITA(HS-INP-HB) 150 000 150 000 

TOTAL 42 919 508 42 919 508 
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- Personnel mission

Compte N° BENEFICIAIRE MONTANT AFD RG 

421 300 AKAKI KOFFI DAVID 80 000 80 000 

421 300 

AMARA OUATTARA 

BOURAHIMA 180 000 180 000 

421 300 ANE BONGOUA VINCENT 60 000 60 000 

421 300 BAMORY KONE 1 895 000 1 895 000 

421 300 BOH KELI ATHANASE 140 000 140 000 

421 300 

COULIBALY AMOIN 

JOSEPHINE ALIMATOU 

EPSE YAO 454 000 454 000 

421 300 

DABLE PIERRE JEAN-

MARIE RICHARD 600 000 600 000 

421 300 DONGO KOFFI RENE 412 150 412 150 

421 300 

DOUZOUO DEBATOH 

SOLANGE EPSE DOMAN 160 000 160 000 

421 300 GBELE OUATTARA 680 000 680 000 

421 300 GBOSSOU KOUDOU 180 000 180 000 

421 300 

IRITIE BI GOLI JEAN 

JACQUES 414 850 414 850 

421 300 KESSE TOUVALE MARCEL 40 000 40 000 

421 300 KLOMAN KONAN YAO 80 000 80 000 

421 300 

KOFFI EKOUN PAUL 

MAGLOIRE 20 000 20 000 

421 300 KOUADIO KOFFI EUGENE 440 000 440 000 

421 300 

KOUAKOU KOUADIO 

ELVIS 80 000 80 000 

KOUAME AHOU EUNICE 

JOSETTE 20 000 20 000 

421 300 KOUAME N'GUESSAN 380 000 380 000 

421 300 

KOUASSI AFFOUE RACHEL 

EPSE KOFFI 240 000 240 000 

421 300 

KOUASSI N'GUESSAN 

HERVE 20 000 20000 

421 300 NANDJUI JACOB 260 000 260 000 

421 300 N'GUESSAN KOUADIO          280 000 280 000 

421 300 PALE SIE 430 150 430 150 

421 300 SEH SEAZON ARMAND 120 000 120 000 

421 300 SYLLA MAHAMADOU 454 000 454 000 

421 300 

TANOH AMAKI FRANCK-

HERMANN 240 000 240 000 

421 300 TIEMOKO TONGA PAUL 800 000 800 000 

421 300 

WANDAN EBOUA 

NARCISSE 60 000 60 000 

421 300 YAO KOUAKOU ALPHONSE 852 150 852 150 

421 300 YAO LOME MARCELINE 140 000 140 000 
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Total 

10 212 300 10 212 300 

- Bourses Etudiants

Compte N° Fournisseurs Montant  RG 
AFD 

471104 
ALLOCATION DE BOURSES AIDES 
AUX ETUDIANTS 2022-2023 
DOCTORANTS 

16 920 000 16 920 000 

471105 
ALLOCATION DE BOURSES AIDES 
AUX ETUDIANT 2022-2023 
MASTER 

16 944 955 16 944 955 

TOTAL 33 864 955 33 864 955      -   

- Créditeurs divers 

Compte N° Fournisseurs Montant  RG 
AFD 

471200 
AIDE BOURSIERE POUR DES 
TRAVAUX DE TERRAIN 

11 304 296 11 304 296 

TOTAL 11 304 296 11 304 296      -   

-Compte d’Attente 

Compte N° Fournisseurs Montant  RG 
AFD 

471500 

COMPTE D’ATTENTE  
TRESORERIE (Subventions de l’Etat 
données aux fonctionnaires 
intervenants sur le projet) 

25 620 000 25 620 000 

TOTAL 25 620 000 25 620 000 -
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ANNEXE 1 : Rapprochements bancaires 
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ANNEXE 2 : TABLEAU EMPLOIS 

RESSOURCES 

AU 31 DECEMBRE 2023 
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CENTRE D’EXCELLENCE AFRICAIN MINES ET ENVIRONNEMENT MINIER (CEA MEM) 

SITUATION FINANCIERE AU 31 DECEMBRE 2023 

Emplois Notes 31/12/2023 31/12/2022 Ressources Notes 31/12/2023 31/12/2022 

Dépenses 
d'équipement 3  56 383        44 734 Autres subventions reçues 6        178 722    81 507  

Dépenses 
d'exploitation 4  383 132   #     229 702 

  Sous total Autres subv 178 722 81 507 

AFD Indicateur de Performance 7      1 082 388          268 477  

    Total Indicateur      1 082 388          268 477  

    Total 
dépenses 439 515     274 436     Total subventions      1 261 110          349 984  

Débiteurs 
Mission 5 #       -  

Débiteurs divers 5       -  

    Total Débiteur       -  -      Total Trésorerie créditeur    -     -     

Compte 
Indicateur de 
performance AFD 5 835 383 #       60 567 Fournisseurs 8   48 610  #   56 940  

Compte Revenus 
Générés 5  115 823   #     114 462 Personnel mission 8   10 212    15 070  

Caisse 5       -  Personnel rémunération 8 # 

#       -  Charges sociales (CNPS) 8 # 
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Bourses Etudiants 8   33 865    27 471  

Créditeur Divers 8   36 924     -     

    Total 
Trésorerie     951 206       175 029 

    Total dettes        129 611     99 481  

 TOTAL 
EMPLOIS  1 390 721       449 465   TOTAL RESSOURCES      1 390 721   #        449 465  

, 
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ANNEXE 3 : Etat de reconstitution du Compte Projet AFD
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I-Etat d’évolution du compte projet AFD au 31 DECEMBRE 2023

Compte AFD BAILLEUR 

Soldes bancaires au 31/12/2022    (1)  60 567 146 

Ressources de la période du 01/01/2023 au 31/12/2023 (2)         1 082 388 010   

Dépenses de la période du 01/01/2023 au 31/12/2023 (3)   257 698 430 

_________________________ 

Soldes bancaires au 31/12/2023 (4)        885 256 726 

(4) = (1) +((2)-(3))
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ANNEXE 4 : Etat de réconstitution du Compte REVENUS 

GENERES 



17 
Notes aux états financiers 

31-12-2023

II-Etat d’évolution du compte REVENUS GENERES au 31 DECEMBRE 2023

Compte REVENUS GENERES 

Soldes bancaires au 31/12/2022    (1)           114 462 381 

Ressources de la période du 01/01/2023 au 31/12/2023 (2)           178 722 026   

Dépenses de la période du 01/01/2023 au 31/12/2023 (3)           125 433 918 

_________________________ 

Soldes bancaires au 31/12/2023 (4)  167 750 489 

(4) = (1) +((2)-(3))



BALANCE GENERALE au 31/12/2023  (XOF)

Du Compte 121000 au compte 758400

Page 1/3Période du 01/01/2023  au  31/12/2023

Libellé A Nouveau D A Nouveau C Mouvements D Mouvements C Total D Total C Solde D Solde C

Site  : 01   Siege

Code

Source de Financement : TOUTES

CEA-MEM/INP-HB - CENTRE D’EXCELLENCE D’AFRIQUE MINES ET ENVIRONNEMENT MINIER - REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE

1 RESSOURCES DURABLES  229 701 927  229 701 927  229 701 927  229 701 927

     121000      REPORT A NOUVEAU CREDITEUR  229 701 927  229 701 927  229 701 927  229 701 927

2 ACTIFS IMMOBILISES  44 733 678  11 649 427  56 383 105  56 383 105

     213100      LOGICIEL DE GESTION DU PROJET  10 000 000  10 000 000  10 000 000

     213200      AUTRES LOGICIELS  5 690 427  5 690 427  5 690 427

     244200      MATERIELS INFORMATIQUES  19 776 800  2 992 000  22 768 800  22 768 800

     244400      MOBILIERS DE BUREAU  2 967 000  2 967 000  2 967 000

     244800      AUTRES MATERIELS  14 956 878  14 956 878  14 956 878

4 TIERS  449 465 132  621 280 745  1 562 537 135  621 280 745  2 012 002 267  1 390 721 522

     401100      FOURNISSEURS D'EXPLOITATION  19 626 050  95 959 400  119 252 858  95 959 400  138 878 908  42 919 508

     401120      CONSULTANTS  2 580 000  22 964 120  20 384 120  22 964 120  22 964 120

     421300      PERSONNEL MISSION  15 070 716  41 956 429  37 098 013  41 956 429  52 168 729  10 212 300

     422000      PERSONNEL RÉMUNÉRATIONS DUES  39 000 000  39 000 000  39 000 000  39 000 000

     422001      INDEMNITE DE FONCTION  40 000 000  40 000 000  40 000 000  40 000 000

     431100      CNPS  8 296 766  8 296 766  8 296 766  8 296 766

     449600      AUTRES SUBVENTIONS RECUES  81 507 026  97 215 000  178 722 026  178 722 026

     458110      AFD, INDICATEURS DE 

PERFORMANCE

 268 476 782  229 701 927  1 043 613 155  229 701 927  1 312 089 937  1 082 388 010

     471104      ETUDIANTS NON NATIONAUX - 

DOCTORAT

 14 080 000  93 800 000  96 640 000  93 800 000  110 720 000  16 920 000

     471105      ETUDIANTS NON NATIONAUX - 

MASTER

 13 390 880  8 609 425  12 163 500  8 609 425  25 554 380  16 944 955

     471200      CREDITEURS DIVERS  300 000  11 604 296  300 000  11 604 296  11 304 296

     471500      COMPTE D'ATTENTE TRESORERIE  25 620 000  25 620 000  25 620 000

     481100      FOURNISSEURS D'IMMOBILISATIONS  34 733 678  40 692 678  11 649 427  40 692 678  46 383 105  5 690 427

5 TRESORERIE  175 029 527  1 233 778 155  457 601 613  1 408 807 682  457 601 613  951 206 069

     521200      COMPTE INDICATEURS DE 

PERFORMANCE - TRESOR

 60 567 146  1 072 393 155  297 577 695  1 132 960 301  297 577 695  835 382 606

     521300      GENERATEUR DE REVENUS-BNI  114 462 381  129 375 000  128 013 918  243 837 381  128 013 918  115 823 463
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BALANCE GENERALE au 31/12/2023  (XOF)

Du Compte 121000 au compte 758400
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Site  : 01   Siege

Code

Source de Financement : TOUTES

CEA-MEM/INP-HB - CENTRE D’EXCELLENCE D’AFRIQUE MINES ET ENVIRONNEMENT MINIER - REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE

     585000      VIREMENTS DE FONDS  32 010 000  32 010 000  32 010 000  32 010 000

6 CHARGES ORDINAIRES  383 132 348  383 132 348  383 132 348

     604210      CARBURANT À LA POMPE  10 000 000  10 000 000  10 000 000

     604700      FOURNITURES DE BUREAU  4 997 500  4 997 500  4 997 500

     604800      FOURNITURES DE CONSOMMABLES 

INFORMATIQUES

 4 999 000  4 999 000  4 999 000

     605700      ACHATS D'ÉTUDES ET DE 

PRESTATIONS DE SER

 15 365 000  15 365 000  15 365 000

     624210      ENTRETIEN REPARATION DES 

VEHICULES

 1 542 000  1 542 000  1 542 000

     624300      MAINTENANCE  23 600 008  23 600 008  23 600 008

     626100      ETUDES ET RECHERCHES  11 604 296  11 604 296  11 604 296

     627500      PUBLICATIONS  313 000  313 000  313 000

     627700      FRAIS DE COLLOQUES, SÉMINAIRES, 

CONFÉRENCES

 1 003 000  1 003 000  1 003 000

     631800      FRAIS BANCAIRES  2 002 795  2 002 795  2 002 795

     632410      HONORAIRES CONSULTANTS 

INDIVIDUELS

 29 451 720  29 451 720  29 451 720

     638300      RÉCEPTIONS (PAUSE 

CAFE/DEJEUNER)

 841 500  841 500  841 500

     638400      MISSIONS A L'INTERIEUR  11 248 200  11 248 200  11 248 200

     638410      MISSIONS A L'ETRANGER  36 796 613  36 796 613  36 796 613

     638500      FRAIS DIVERS  75 312 850  75 312 850  75 312 850

     658200      APPUI FINANCIER AUX ETUDIANTS  61 178 100  61 178 100  61 178 100

     658800      PERTE ET CHARGES DIVERSES  40 000 000  40 000 000  40 000 000

     661100      APPOINTEMENTS ET SALAIRES  39 700 000  39 700 000  39 700 000

     661800      AUTRES RÉMUNÉRATIONS DIRECTES  4 880 000  4 880 000  4 880 000

     664100      CHARGES SOCIALES SUR 

RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL

 8 296 766  8 296 766  8 296 766
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BALANCE GENERALE au 31/12/2023  (XOF)

Du Compte 121000 au compte 758400
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Site  : 01   Siege
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Source de Financement : TOUTES

CEA-MEM/INP-HB - CENTRE D’EXCELLENCE D’AFRIQUE MINES ET ENVIRONNEMENT MINIER - REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE

 449 465 132  449 465 132  2 249 840 675  2 249 840 675  2 699 305 807  2 699 305 807  1 390 721 522  1 390 721 522

Solde au 31/12/2023

Totaux

Total compte de gestion

Total compte de bilan  449 465 132  449 465 132  1 866 708 327

 383 132 348

 2 249 840 675  2 316 173 459

 383 132 348

 2 699 305 807  1 007 589 174

 383 132 348

 1 390 721 522
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